
Un site web pour « décrocher » la citoyenneté hongroise

La première mesure prise par le gouvernement de Viktor Orban, au mois de mai, a été de faire voter
une loi simplifiant les procédures d’acquisition de la citoyenneté hongroise pour les Magyars des
pays frontaliers de la Hongrie. En vertu de cette loi, toute personne d’origine hongroise peut
déposer un dossier de demande dès le 1er janvier 2011. Pour informer les quelques 2,5 millions de
candidats potentiels des démarches à effectuer, le gouvernement vient de lancer un site internet :
http://www.allampolgarsag.gov.hu/. Viktor Orban avait promis lors de sa campagne de « réparer
l’erreur historique de Trianon ». Le moins que l’on puisse dire, c’est qu’il met tout son zèle au
service de cette promesse.
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